
 

  

RESOLUTION N° AGN/65/RES/5 CLASSEMENT DE CETTE RESOLUTION : 

  

OBJET : 1 exemplaire dans le CLASSEMENT 

 CHRONOLOGIQUE à l’année 1996 

Système de recherche automatique A.S.F. -  

Fonctionnalités supplémentaires et mises 1 exemplaire dans le CLASSEMENT MATIERE 

à jour proposées  

 dans la rubrique : Technologies de l’information  

 - Réseau de télécommunications et systèmes  

 d’information de l’O.I.P.C.-Interpol 

  

 à la sous-rubrique : Systèmes d’informations de 

l’O.I.P.C.-Interpol : utilisation de l’informatique 

au Secrétariat général et aux B.C.N.  

  

 

 

TEXTE DE LA RESOLUTION 

 

 

L'Assemblée générale de l'O.I.P.C.-Interpol, réunie en sa 65e session à Antalya, du 23 au  

29 octobre 96, 

 

AYANT PRIS NOTE du point 5 du rapport N° 4, consacré aux fonctionnalités 

supplémentaires et aux mises à jour proposées pour le système A.S.F., 

 

CONSIDERANT l'utilisation du système A.S.F. actuellement faite par les B.C.N., telle qu'elle 

est décrite au point 5.2 du rapport N° 4, 

 

TENANT COMPTE des recommandations formulées par le Comité permanent sur la  

technologie de l'information, 

 

CONFIRMANT ET APPROUVANT le rôle stratégique du système A.S.F. dans la lutte contre 

la criminalité internationale, 

 

AUTORISE le Secrétaire Général à faire le nécessaire en vue d'améliorer ce système, dans le 

cadre du "Règlement relatif à une base de données sélectionnées implantée au Secrétariat général de 

l'O.I.P.C.-Interpol et à l'accès direct des B.C.N. à celle-ci", en y ajoutant les applications "Objets 

d'art volés", "Véhicules, avions et bateaux volés/suspects", "Passeports ou documents d'identité 

volés/perdus" ; 

 

CONSENT à ce que l'utilisation des options 2, 3 et 3A de l'A.S.F. soit remplacée par une 

utilisation plus large d'ASFMail et à ce que soit examinée la possibilité de télécharger les 

informations de police dans l'A.S.F. option 5 par l'intermédiaire du réseau X-400 ; 

 

DEMANDE au Secrétaire Général de procéder à une étude technique et juridique dont il 

présentera les conclusions à l'Assemblée générale qui se tiendra en 1997, sur la manière dont 

l'option 6 peut être mise au point comme indiqué ci-dessous ; 

 

CONFIRME la nécessité de mettre au point l'option 6 de l'A.S.F., afin de rendre possible 

l'échange des informations de police (nominatives) entre l'A.S.F. et les bases de données centrales 

des polices nationales, sous réserve de l'autorisation des B.C.N. concernés. 
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